
L'employeur peut-il instaurer des quotas pour la mixité dans les
promotions ?

Réponse courte

L'employeur peut adopter des mesures d'action positive destinées à favoriser la mixité dans les promotions, sous

le régime des articles L.244-1 et L.252-3 du Code du travail. Ces mesures, expressément autorisées par la

législation luxembourgeoise et européenne, visent à prévenir ou compenser des désavantages liés au genre comme

critère protégé par le droit luxembourgeois, au handicap ou à d'autres motifs prohibés. Elles ne constituent pas une

discrimination si elles restent temporaires, proportionnées et orientées vers le principe d'égalité salariale réelle

entre hommes et femmes.

Les quotas stricts (réservation absolue de postes à un sexe) sont en revanche prohibés par la jurisprudence

européenne (CJUE, Kalanke, 1995) car ils excluent automatiquement les candidats de l'autre sexe sans appréciation

de la situation individuelle. Les mesures préférentielles à compétences égales sont admises (CJUE, Marschall,

1997) ainsi que les objectifs chiffrés assortis de plans d'action.

Définition

L'action positive désigne toute mesure spécifique destinée à prévenir ou compenser des désavantages liés à un

motif prohibé (sexe, handicap, âge, origine), pour assurer l'égalité réelle. Au Luxembourg, elle est explicitement

autorisée par les articles L.244-1 (promotion de l'égalité hommes-femmes) et L.252-3 (mesures spécifiques pour

les autres motifs).

Le quota strict est une réservation automatique de postes à une catégorie de salariés. Il est distinct de la

préférence à compétences égales, qui n'intervient qu'en cas d'égalité parfaite entre candidats.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il instaurer des quotas pour la mixité dans les promotions au Luxembourg ?

L'employeur peut adopter des mesures d'action positive pour favoriser la mixité, sous le régime des articles L.244-1 et L.252-3 du Code
du travail. Les quotas stricts (réservation absolue de postes) sont prohibés ; seules les mesures temporaires et proportionnées sont
admises.

Pourquoi privilégier les objectifs chiffrés aux quotas stricts ?

L'objectif chiffré assorti d'un plan d'action est juridiquement plus solide que le quota fixe : il fixe une cible mesurable à 3-5 ans sans
exclure mécaniquement les candidats d'un sexe. Il associe communication, formation, mentoring et accompagnement, conformément à la
jurisprudence européenne.

Quelle différence entre quota strict et préférence à compétences égales ?

Le quota strict réserve automatiquement des postes à une catégorie sans appréciation individuelle (prohibé par CJUE Kalanke 1995). La
préférence à compétences égales n'intervient qu'en cas d'égalité parfaite entre candidats et est admise par la jurisprudence européenne
(CJUE Marschall 1997).
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Quelles conditions de validité pour une mesure d'action positive ?

La mesure doit être temporaire (limitée jusqu'à atteinte de l'égalité réelle), proportionnée (adaptée à l'objectif sans excéder le nécessaire),
reposer sur une appréciation individuelle des candidatures, et être documentée par des statistiques de représentation justifiant la mesure.

Quelles obligations envers la délégation du personnel pour une politique d'action positive ?

L'employeur doit informer la délégation du personnel sur les critères généraux applicables (article L.414-9, point 3 du Code du travail) et
communiquer ouvertement la politique d'action positive à tous les salariés. Cette transparence démontre la bonne foi et la légitimité du
dispositif.

Quelles sanctions en cas de quota strict illégal ?

Un quota strict mal conçu peut être annulé par le tribunal du travail à la demande d'un candidat évincé du sexe non bénéficiaire, avec
dommages-intérêts pour discrimination directe. Les sanctions atteignent 25 000 euros (article L.243-4) avec inversion de la charge de la
preuve.

Conditions d’exercice

La distinction entre quota strict (interdit) et préférence à compétences égales (admise) est cruciale : un dispositif qui

exclut automatiquement les candidats d'un sexe sans appréciation individuelle sera annulé par le tribunal du travail.

Condition Exigence

Caractère temporaire Mesure limitée dans le temps, jusqu'à atteinte de l'égalité réelle

Proportionnalité Adaptée à l'objectif poursuivi, sans excéder ce qui est nécessaire

Préférence à compétences

égales
Admise (jurisprudence Marschall) ; quota strict prohibé (jurisprudence Kalanke)

Appréciation individuelle
Examen de chaque candidature au cas par cas, même dans un dispositif d'action

positive

Documentation des écarts Statistiques de représentation justifiant la mesure

Consultation délégation Information sur les critères généraux (L.414-9, point 3)

Modalités pratiques

L'objectif chiffré assorti d'un plan d'action est juridiquement plus solide que le quota fixe : il fixe une cible mesurable

sans exclure mécaniquement les candidats d'un sexe.
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Démarche Précision

Diagnostic chiffré Analyse de la représentation actuelle par fonction et par sexe

Définition de l'objectif Cible quantitative à 3-5 ans, accompagnée d'un plan d'action

Plan d'action concret Mesures de communication, formation, mentoring, accompagnement

Préférence à compétences égales Clause expresse en cas d'égalité parfaite entre candidats

Évaluation périodique Mesure des écarts résiduels et adaptation des mesures

Communication transparente Information de tous les salariés sur la politique d'action positive

Information de la délégation Sur la politique générale et les critères

Pratiques et recommandations

Privilégier les objectifs chiffrés à 3-5 ans avec plan d'action plutôt que les quotas stricts, juridiquement plus robustes

face à une contestation.

Documenter les écarts de représentation par des statistiques précises pour justifier la nécessité et la proportionnalité

de l'action positive.

Préciser dans la politique RH que la préférence ne joue qu'en cas de compétences strictement égales entre

candidats, jamais comme exclusion automatique.

Communiquer ouvertement la politique d'action positive aux salariés et à la délégation pour démontrer la bonne foi

et la légitimité.

Évaluer périodiquement l'efficacité du dispositif et l'adapter aux résultats obtenus, avec date de fin prévisionnelle.

Bannir tout système de réservation de postes excluant mécaniquement un sexe ou un groupe, qui serait annulé par

le tribunal.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.244-1 du Code du travail Promotion de l'égalité entre les sexes (action positive)

Art. L.252-3 Mesures spécifiques pour les autres motifs (handicap, âge, etc.)

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination directe

Art. L.251-1 Interdiction de la discrimination autres motifs

CJUE, Kalanke (1995) Quotas stricts prohibés

CJUE, Marschall (1997) Préférence à compétences égales admise

Directive 2006/54/CE Égalité de traitement hommes-femmes

Un quota strict mal conçu peut être annulé par le tribunal du travail à la demande d'un candidat évincé du sexe non bénéficiaire, avec

dommages-intérêts pour discrimination directe. Les mesures d'action positive bien calibrées sont en revanche encouragées par la

législation européenne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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